
Les lots PDF 
appartiennent à une 
technologie PDF plus 
ancienne. Ils ont été 
remplacés par des 
portedocuments PDF.

En savoir plus sur Power PDF   

Ce lot PDF contient plusieurs fichiers regroupés 
au sein d’un seul et même fichier PDF. 
Nuance Power PDF permet d'afficher, de convertir 
et de gérer les documents contenus dans ce fichier.  

Cliquez sur n’importe quel fichier de ce lot PDF pour le 
consulter. 
-  Les lots PDF permettent de regrouper plusieurs fichiers  

de types différents, pour une distribution et un partage 
simplifiés.

-  Les lots PDF permettent d’organiser des fichiers traitant 
d’un sujet commun, pour une consultation et une
impression facilitées. 

-  Les lots PDF conservent les paramètres de protection  
originaux de chacun des fichiers du lot.

Remarque : avec des programmes PDF plus anciens, les fichiers sont
stockés sous la forme de pièces jointes. 

http://www.nuance.fr/imaging/products/pdfconverter.asp




  
Municipalité


 


   Belmont, le 8 mars 2007 
   
 


 


 


 


Préavis No 08/2007  


au Conseil communal 


 
 


Chemin de Chatruffe 
Travaux d'entretien routiers - Prolongation du drainage - Marquage 


d'un cheminement piétonnier 
 


 







 


Préavis 08/2007 Page 2 sur 6 


 
TABLE DES MATIERES 


 
1. Préambule..............................................................................................................3 


2. Travaux routiers ....................................................................................................4 


3. Travaux périphériques..........................................................................................4 


4. Circulation des promeneurs.................................................................................5 


5. Demande de crédit ................................................................................................5 


6. Financement et amortissement ...........................................................................5 


CONCLUSIONS ..............................................................................................................6 
 


Vue aérienne du chemin de Chatruffe avec la zone des travaux 
 


 
Zone de travaux 







 


Préavis 08/2007 Page 3 sur 6 


Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Ce chemin a été réalisé dans le cadre des améliorations foncières. Les travaux ont fait 
l’objet du préavis N° 9/84 et ont débuté à la fin 1984. Les frais de construction du chemin 
ont été à la charge des Routes Nationales. Le collecteur des eaux usées (EU), la conduite 
d’eau potable ainsi que les tubes électriques ont été financés par la Commune. Le 
collecteur d’eaux claires (EC), a été financé par le syndicat des Améliorations foncières 
(AF). 


La réhabilitation du site de Champ-Chamot, suite au glissement de 1990, a provoqué un 
intense trafic de poids lourds sur le chemin de Chatruffe. Il en a été de même lors des 
travaux d'élargissement du chemin des Ecaravez en 2005. 


A ce qui précède, s'ajoute l'alimentation des très nombreux chantiers immobiliers dans le 
secteur du Signal et des Ecaravez ces 10 dernières années. 


Force est de constater que ce chemin n'avait pas été construit pour supporter sans 
dommages les contraintes précitées. Une des explications réside dans le fait que la 
couche d'usure, soit 3,5 cm d'enrobé bitumineux, n'avait pas été posée après la 
construction, la Commune privilégiant la méthode du gravillonnage. Ce système est 
aujourd'hui très peu utilisé, au vu des problèmes que posent les gravillons à 
l'environnement (recyclage) et à la structure de la chaussée. 


La mise en conformité technique de ce chemin nous apparaît aujourd'hui nécessaire, si 
nous voulons éviter des frais d'entretien lourds dans les années à venir. La réalisation de 
ces travaux en 2007 nous permettra d'appréhender les travaux futurs dans la partie 
supérieure de la route du Signal et ceux du tronçon intermédiaire de la route de la Louche 
dans des conditions optimales. 


Lors de travaux de raccordement de collecteurs privés sur le domaine public, nous avons 
constaté une faible épaisseur de la couche d'enrobé (6.5 cm) ce qui explique une 
dégradation rapide du revêtement. De plus, la portance du sol (capacité de résister aux 
efforts qu'on lui applique), d’une qualité moyenne, ne permet pas d’éviter la fissuration du 
revêtement routier. L'entretien courant s'effectue sur les effets de la dégradation et non 
sur les causes.  


Pour confirmer l'analyse précitée, la Municipalité a mandaté une entreprise spécialisée 
(Infralab SA) pour établir un rapport fondé sur des carottages du revêtement et des essais 
de portance sur l'ensemble de la chaussée, ledit rapport a confirmé nos craintes. 


C’est la raison pour laquelle, nous vous proposons d'agir sur les effets par le 
renouvellement du revêtement de la chaussée ainsi que par la stabilisation de la structure 
de la route, dans sa portion faïencée et sur toute sa largeur. 


En 2005, nous avons mis en place l'éclairage public sur ce chemin qui est de plus en plus 
fréquenté par les promeneurs. Cette zone se trouve actuellement en zone intermédiaire 
selon notre Plan général d'affectation (PGA). Les services passent en limite de la 
chaussée et les raccordements futurs ne devraient pas endommager la structure de la 
route.  
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Les investigations menées dans le cadre du Plan général d'évacuation des eaux (PGEE), 
ont permis de constater que les collecteurs ne présentent pas de défaut nécessitant une 
intervention lourde. En 2006, nous avons débuté l'entretien courant par des travaux de 
curage et de fraisage, qui entrent dans le budget ordinaire, et qui se poursuivront en 
2007. 


Dans le but d'éviter des infiltrations d'eau de ruissellement dans le corps de la chaussée, 
un drainage sera posé et/ou changé à l’amont de la route. 


 


2. Travaux routiers 
Le travail principal va consister en la pose d'une couche d'enrobé bitumineux, appelée 
couramment couche d’usure, dont l'épaisseur de 3.5 cm va participer au renforcement de 
la structure de la chaussée. 


Les travaux concernent le secteur entre le carrefour Signal – Ecaravez - Chatruffe,  y 
compris le carrefour, jusqu’à la zone située entre les deux parcelles privées au carrefour 
Chatruffe – Arnier - Louche (voir plan annexé). 


Cette décision a été prise suite à l’ouverture du chantier privé sur la parcelle n°520 qui 
génère un trafic de camions à même d’endommager la chaussée par ripage des roues. 
Les travaux pour la fin de la route entreront dans le cadre du chantier de réfection routière 
de la route d’Arnier. Lesdits travaux feront l'objet d'un préavis spécifique qui vous sera 
présenté ultérieurement. 


Dans la zone faïencée, s’étendant sur 230 m environ depuis le carrefour Chatruffe – 
Arnier – Louche, qui présente actuellement des remontées d'eau, nous allons procéder à 
un renforcement de la portance de la chaussée par une stabilisation de la superstructure 
de la route. Cette opération est faite pour prévenir la fissuration et des déformations de 
l’enrobé. Les matériaux hydrocarbonés défectueux seront enlevés et remplacés par des 
matériaux sains. Il n'est pas exclu que nous devions également mettre en place un 
drainage à l'amont de la chaussée, afin de capter les infiltrations d'eau qui peuvent 
conduire à l'affaiblissement de celle-ci. 


Afin d'éviter les infiltrations d’eau en bordure de chaussée, synonyme de boue et de 
faiblesse pour les routes, un bourrelet en enrobé sera réalisé pour canaliser les eaux de 
ruissellement.  


Dans la mesure du possible, les travaux de stabilisation se feront par demi chaussée afin 
de garantir une circulation alternée. 


La pose du revêtement final s'effectuera en une seule étape sur l’entier de la largeur de la 
chaussée. Cette manière de procéder évite le joint longitudinal entre les deux étapes de 
travail qui devient, à la longue, un point faible de la chaussée.  


Ces travaux de pose de l'enrobé de la couche d'usure nécessiteront la fermeture, pour 
plusieurs jours, du chemin de Chatruffe à toute circulation. 


 


3. Travaux périphériques 
L'aménagement autour de la fontaine sera retravaillé afin de supprimer les problèmes 
d'écoulement d'eau sur la chaussée lors des périodes hivernales. 


Le raccordement du chemin des Gottes sur le chemin de Chatruffe sera repris et le 
drainage mis à neuf.  


Les avaloirs destinés à la récolte des eaux de surface seront modifiés, voire changés. 
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4. Circulation des promeneurs 
Le cheminement des piétons, situé du côté aval de la chaussée, directement sous 
l'éclairage public, sera matérialisé par un revêtement de couleur. Il permettra la liaison 
entre la route d'Arnier et la route du Signal. Cette façon de faire s’inscrit dans la continuité 
de ce qui a été fait pour les préavis du chemin du Plan (n° 7/05) et de la zone 30 km/h 
(n° 02/06) entre autres et pour les préavis déjà en cours de réalisation.  


 


5. Demande de crédit 
Honoraires d'ingénieurs 20'000.00      
Frais et débours 500.00           
Travaux de génie civil 215'891.20    
Divers et imprévus sur les travaux de génie civil et les honoraires d'ingénieurs 23'639.10      
Contrôle de la structure de la chaussée avant travaux 4'424.50        
Contrôle de la structure de la chaussée après travaux 5'000.00        
Marquage routier et marquage cheminement piétonnier 35'000.00      


Montant des travaux HT 304'454.80    
TVA 7.6% 23'138.55      


Montant des travaux TTC 327'593.35    
Arrondi à 328'000.00    
 


6. Financement et amortissement 
6.1 Au plan quinquennal d’investissements 2006-2011, c’est un montant de 
Fr. 150'000.-- qui est prévu pour les travaux de génie civil en 2007.  


6.2 Le crédit de Fr. 328'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et 
comptabilisé comme suit : 


6.3 Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales 
en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau égouts et Step » le permet. 


6.4 Le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 
« Amortissements obligatoires». 


A. Collecteur Fr. 50’000.-- sur compte du bilan n° 9170.47 « Chemin 
de Chatruffe – travaux routiers et 
collecteurs » 


B. Route Fr. 278'000.-- sur compte du bilan n° 9170.47 « Chemin 
de Chatruffe – travaux routiers et 
collecteurs » 


6.5 Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
n° 9170.47 « Chemin de Chatruffe – travaux routiers et collecteurs » qui fonctionnera 
comme compte collectif « travaux ». La ventilation des dépenses se fera au bouclement 
dudit préavis et seront comptabilisées dans les comptes respectifs. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
• vu le préavis municipal N°08/2007 du 8 mars 2007,  
• ouï le rapport de la Commission des finances 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 328’000.--, destiné à financer les travaux de 


réfection de la structure routière et drainage 


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 


A. Collecteur Fr. 50’000.-- sur compte du bilan 
n° 9170.47 « Chemin de Chatruffe – 
travaux routiers et collecteurs » 


B. Routes Fr. 278'000.-- sur compte du bilan 
n° 9170.47 « Chemin de Chatruffe – 
travaux routiers et collecteurs » 


3. de prendre acte que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités 
égales en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire, si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet. 


4. le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités égales en 30 ans au 
maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 
« Amortissements obligatoires». 


5. de prendre acte que, pendant les travaux, toutes les dépenses seront comptabilisées sur le 
compte n° 9170.47 et la ventilation des dépenses se fera lors du bouclement du préavis. 


 
 
 Le Municipal des travaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 23 avril 2007. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 08/2007 : 


 
 
 


Chemin de Chatruffe : travaux d’entretien routiers – prolongation 
du drainage – marquage d’un chemin piétonnier 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 1er mai 2007 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
 
Bureau du Conseil :  M. J. – M. Mayor, Président 
  M. M. – E. Favre, 1er vice-président 
  Mme C. Jacquat, secrétaire 
  Mme I. Gaillard 
 
Municipalité :   Incorpore, renforcée par M. Warnery, technicien  
  communal  
 
Commission technique :  M. C. Marrel, Président 
   Mme M. Hirt (excusée) 
   M. M. Recchia    
Commission des finances :  M. J.- P. Bolay, Président   
  Mme H. Pinto  
  M. M. Henchoz  
  M. D.Chiovenda (excusé) 
  M. D. Vaney (absent) 
 


La Commission des finances a, en outre, pris connaissance des informations contenues 
dans le dossier destiné aux commissions, à savoir :  


1. Offre d’honoraires du bureau d’ingénieurs. 


2. Récapitulatif des offres « génies civil ». 


3. Offre Infralab « contrôle fin de chantier ». 


4. Rapport infralab « situation avant travaux ». 


5. Préavis municipal no 9/94. 


6. Plan de situation.  
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Il n’est pas de la compétence de la Commission des finances de juger de la nécessité et 
de l’urgence d’entreprendre ces travaux. Par contre, elle s’est quelque peu étonnée 
qu’une route, apparemment en bon état et construite il y a à peine 21 ans, nécessite un 
tel investissement. 


Pourquoi donc une telle dépense ? 


Le dossier technique semble faire la démonstration de l’obligation d’entreprendre ces 
travaux sans attendre pour les raisons principales suivantes : 


- route mise à mal par le trafic de poids lourds, lié au développement des 
constructions  du secteur Ecaravez - Esserts – Chavannes et par les travaux 
importants de l’assainissement de la route des Ecaravez. 


- couche d’enrobé (6,5 cm) insuffisante 


- portance de la sous-structure de qualité moyenne 


- drainage amont inexistant ou déficient 


Il s’ensuit une dégradation de cette chaussée qui pourrait empirer et, de ce fait, générer 
des travaux d’entretien à terme encore plus coûteux. 


La commission des finances relève les points suivants :  


- le préavis de 1984 prévoyait un amortissement sur 30 ans ! Cela présuppose que 
ce chemin aurait dû tenir le coup au moins jusqu’en 2015. Bien que son 
amortissement ait été accéléré grâce aux bons résultats de nos comptes ces 
dernières années et que, à ce jour, il soit intégralement amorti, un ouvrage de ce 
type devrait durer entre 30 et 40 ans. 


- comme les possibilités de mesures techniques de la structure d’une route ont 
considérablement évolué, il est fort à parier que l’examen de l’ensemble de notre 
réseau routier démontrerait qu’un pourcentage bien faible serait considéré, selon 
les normes actuelles, comme en parfait état, et ne nécessitant aucune 
intervention ! Si ces analyses constituent indiscutablement une aide à la décision 
pour notre exécutif, gardons-nous de leur accorder une importance 
disproportionnée. 
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-   à ce propos, relevons que la conclusion de ce rapport technique (page 7) réalisé 
par la société Infralab  semble sans appel : « la chaussée n’est pas adaptée pour 
assurer le trafic. Un reconstruction partielle semble inéluctable ». Dans les 
annexes de ce même rapport, il est précisé : « pour les structures routières, les 
caractéristiques de chargement sont réglées de manière à obtenir une impulsion 
d’une durée de 28 ms, soit environ 34 Hz, correspondant à la durée de charge 
d’un poids lourd circulant à une vitesse moyenne d’environ 70 km/h ».  Est-il 
bien raisonnable de faire de telles mesures avec la simulation d’un poids lourd 
lancé à 70 km/h alors que ce tronçon est en zone 30 km/h, utilisé  
essentiellement par des véhicules légers ? 


- la zone desservie par ce chemin est encore pratiquement vierge de toute 
construction. Son développement inévitable (bien qu’elle soit encore en zone 
intermédiaire) va générer un trafic intense et mettre une nouvelle fois ce tronçon 
à dure épreuve. 


-  investir aujourd’hui pour éviter de dépenser plus demain ? Pour en être sûr, il 
faudrait connaître, pour ce tronçon en particulier, le coût de l’entretien de ces 
dernières années, ce que nos comptes communaux ne nous livrent sauf erreur 
pas avec une telle précision. De plus, il s’agirait de supputer les dépenses 
d’entretien pour les dix prochaines (données qui nous manquent) et les mettre en 
relation avec le coût de l’investissement proposé. 


  


Conclusions : 


En dépit de ses interrogations, la Commission des finances a décidé de se rallier aux 
conclusions de la Commission technique, en définitive seule compétente pour juger de 
cet objet. En cas d’accord de la dite commission, la Commission des finances préavise 
favorablement et vous recommande d’accorder le crédit sollicité de CHF 328'078.--.  


Elle suggère néanmoins à notre Municipalité que l’ensemble de notre réseau routier 
fasse l’objet d’une réflexion et que sa réfection soit planifiée en plusieurs étapes 
assorties chacune d’une priorité. 


 
Pour la Commission des finances : 
Jean-Pierre Bolay, Président ............................................................................ 
Michel Henchoz, rapporteur ............................................................................ 
Helene Pinto .......................................................................... 
 
Fait à Belmont-sur-Lausanne le 25 mai 2007 
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Rapport de la Commission technique concernant le Préavis 08/2007 
Chemin de Chatruffe – Travaux d’entretien routiers – Prolongation 


du drainage – Marquage d’un cheminement piétonnier 
__________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


 


En date du 1er mai 2007, la Commission technique a assisté à la séance de présentation du 


préavis 08/2007 se rapportant au Chemin de Chatruffe en présence du Bureau du Conseil 


Communal et de la Municipalité in corpore. 


 


M. Philippe Michelet a présenté le préavis en commentant les différents points et en 


répondant aux questions qui en découlaient. 


 


La Commission technique a ensuite étudié le dossier remis par le bureau technique communal 


et s’est réunie au complet pour débattre du sujet. 


 


En introduction, la Commission technique relève que la conduite du projet a été menée par le 


bureau d’ingénieurs Perret-Gentil + Rey et Associés S.A. dont les compétences ont déjà été 


mises à l’épreuve dans de nombreux projets de génie civil du même type dans notre Canton. 


 


En outre, les analyses techniques ont été menées par la société Infralab SA, Ingénieurs 


Conseils à Romanel-sur-Lausanne. Elles ont consisté à mesurer la capacité portante actuelle 


de la route en vue des futurs travaux de réfection. 


 


Les mesures ont été réalisées d’une part via prélèvement et analyse de quatre carottes et 


d’autre part en utilisant un appareillage de mesure dénommé « déflectomètre à masse 


tombante ». Ce dernier appareil est conçu pour mesurer les effets sur la route de la charge 


d’un poids lourd circulant à la vitesse de 70 km/h. Les mesures ont été faites dans les deux 


sens de circulation avec une équidistance d’environ 20 m. 


 


L’analyse des informations recueillies par Infralab Ingénieurs Conseils a permis de conclure 


que la chaussée n’était pas adaptée pour assurer le trafic et qu’une reconstruction partielle 


semblait inéluctable. 







 


Infralab recommande en outre que la réfection de la route soit faite différemment sur deux 


tronçons distincts : le premier tronçon, s’étendant grosso modo du carrefour Signal-Ecaravez-


Chatruffe jusqu’à environ 40 m. après la fontaine, pourra se contenter de la pose d’une 


nouvelle couche d’usure de 35mm d’épaisseur. Le second devra par contre subir un rabotage 


complet, une stabilisation au ciment sur 30 cm d’épaisseur et la pose d’un nouveau 


revêtement routier composé de deux couches. 


 


La commission relève en outre que pour éviter un joint longitudinal survenant lors de la pose 


du revêtement en deux fois, celle-ci se fera en une seule étape sur toute la largeur de la route. 


 


En outre, elle fait remarquer que des mesures seront prises pour améliorer le drainage et 


l’évacuation des eaux afin d’éviter tout affaiblissement de la route. Enfin, la circulation des 


piétons sera également facilitée par la création d’un cheminement de couleur à l’aval de la 


route, sous l’éclairage public. 


 


La Commission constate donc qu’au vu du dossier présenté les travaux à réaliser paraissent 


opportuns et que tout a été pris en compte afin de les rendre aussi efficients que possible. 


 


En conclusion, et au vu de ce qui précède, la Commission vous recommande, Monsieur le 


Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’accepter le préavis tel que présenté. 


 
 


Pour la Commission technique : 


Les membres : Mehtap HIRT 


 Mario RECCHIA 
 


Le Président 
et rapporteur :  Christian MARREL 


 





